AVIGNON

CONSEIL D’ADMINISTRATION
SEANCE DU 21 MAI 2024

POINT B-1.1

REMPLACEMENT D’UN MEMBRE DU COLLEGE « ETABLISSEMENT » AU CONSEIL DE
GESTION DE LA FONDATION UNIVERSITAIRE,

SUR PROPOSITION DU PRESIDENT

Conformément a l'article 4 des statuts de la Fondation, il appartient au Président de I'Université de proposer au Conseil
d’Administration de l'université les représentants du collége « Etablissement » au sein du conseil de gestion de la
Fondation.

Afin de permettre le bon fonctionnement du conseil de gestion de la Fondation, il convient de procéder au remplacement
du siege laissé vacant par la démission de Monsieur Philippe Obert.

Cette désignation vaudra pour la durée du mandat restant a courir (soit jusqu'au 12 mars 2026).

Proposition du Président d’Avignon Université au Conseil d’administration du 21 mai 2024 :

- Madame Carole Mathe de Souza (Directrice de I'Institut Agrosciences, Environnement et Santé - Maitre
de conférences HDR)
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